
COMPTE RENDU CTL
du 31 mai 2022

Séance ouverte à 9h00

Étaient présents pour l’administration :
Mme GABELLE (présidente)
Mme LECHEVALIER
M. LERAY
M. SOULIER
M. CAZENAVE

Mme FROMENT et Mme TOULZAC – (rédactrices).

Pour les organisations syndicales : CGT – FO et CFDT/CFTC

Ordre du jour

I –  Approbation des PV CTL :
* du 04/10/2021 (pour information)
* du 15/10/2021 (pour avis)
* du 15/11/2021 (pour avis)
* du 23/11/2021 (pour avis)
* du 04/01/2022 (pour information)
* du 13/01/2022 (pour avis)

II – Intégration du département de la Charente-Maritime au CSBUD à compter du 1er juin
202 (pour avis)

III – Bilan de la campagne de l’IR 2021 et présentation de la campagne d’information de l’IR
2022 (pour information)

IV –  Présentation du budget  2022n de la  DDFIP de la  Haute-Vienne et  présentation de
l’exécution budgétaire 2021 (pour information)

V – Observatoire interne (pour information)

VI – Questions diverses :

Deux déclarations liminaires ont été lues par FO puis par la CGT (vous trouverez notre liminaire
en pièce jointe).



I –    Approbation des PV CTL     :  

* du 04/10/2021 (pour information)
* du 15/10/2021 (pour avis)
* du 15/11/2021 (pour avis)
* du 23/11/2021 (pour avis)
* du 04/01/2022 (pour information)
* du 13/01/2022 (pour avis)

Les PV ont été adoptés à l’unanimité sauf celui du 13/01/2022 pour lequel FO s’est abstenu et la
CGT n’a pas pris part au vote n’ayant pas participé à cette instance.

II – Intégration du département de la Charente-Maritime au CSBUD à compter du 1  er   juin  
202 (pour avis)

La direction nous présente le projet d’intégration de la Charente-Maritime au CSBUD de la Haute-
Vienne. Même si l’on peut se féliciter de la pérennisation d’emploi dans notre département, il est à
souligner que si ce transfert apporte une charge de travail estimée à 0,8 agent, la mission ne sera pas
à ce jour suivi d’agent dans l’immédiat, mais la direction indique qu’ « il en sera tenu compte lors
du prochain mouvement de mutation… »

De plus, étant le 31/05, il semble très tardif de consulter les représentants du personnel pour la mise
en place de ce projet le lendemain.

Contre : Unanimité des Organisations Syndicales

III – Bilan de la campagne de l’IR 2021 et présentation de la campagne d’information de l’IR
2022   (pour information)  

Beaucoup de questions remontent des Maisons France Service. Quand c’est possible, un traitement
est fait par visio ou téléphone. Sinon des permanences sur rendez-vous sont tenues par des agents
DGFIP.

La Direction nous indique que les  conditions de déroulement de la  campagne sont difficiles et
qu’elle a bien conscience que « les collègues ont à cœur de faire le maximum ». Des agents du
PCRP aident à la saisie des déclarations depuis le 6 mai et également à la mission téléphonique,
pour  soulager  les  agents  du  SIP de  LIMOGES.  Ayant  bien  entendu  les  arguments  de  nos
directeurs quant à la forte implication des personnels, notre organisation syndicale a fait la
demande que soit attribuée cette année encore, la journée de campagne, le report des crédits
d’heures  (pour  éviter  tout  écrêtement)  ainsi  que  la  possibilité  d’utiliser  2  jours  de
récupération d’horaire variable dans le même mois avant août.  Suite  à notre demande la
Directrice a répondu favorablement.

Les  agents  sont  surchargés  de  travail  (réception  physique  et  téléphonique,  déclaration  papier  à
saisir, retraitement des déclarations internet, des listes à n’en plus finir à retraiter, les e. contact, la
balfus, les APRV, etc.) les charges de travail qui ne s’affaiblissent pas mais sans le personnel qui va
avec… Il ne faut pas oublier l’absorption des SIP de Bellac et de St-Yrieix la Perche. Faire plus
avec moins, mathématiquement cela n’est plus possible…



Dans ce contexte dégradé, les agents ont du mal à faire face à l’intégralité des missions qui leur sont
confiées. La qualité du service public rendu à l’usagé s’en trouve altérée.

IV –   Présentation  du  budget  2022  de  la  DDFIP de  la  Haute-Vienne  et  présentation  de
l’exécution budgétaire 2021 (pour information)

La Direction a présenté l’exécution du budget 2021 ainsi que celui de 2022.

Nous ne pouvons que déplorer, une nouvelle fois, que la présentation du budget 2022 n’intervienne
alors que la moitié de l’année est déjà passée.

V – Observatoire interne (pour information)

Ce point à l’ordre du jour n’a pas pu être abordé faute de temps. Il est  donc reporté à un CT
ultérieur.

VI – Questions diverses     :  

Les questions diverses de notre organisation syndicale ont été évoquées lors des différents points
traités.

Séance levée à 13H10

Les élus CGT FP 87 :

Arnaud-Guilhem Fabry – Valérie Landuré et Vincent Vignaud


